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23e annee. N° i Janvier 1915

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

LA REVOLUTION GENEVOISE

d'apres une correspondance privee.

Lettres de Marianne-Pauline Fallery-Malignon
ä son frere Pierre-Louis Malignon

1789-1797.

Le 4 decembre 1755 un jeune religieux recollet d'origine
languedocienne, Franqois-Joseph Malignon, de Bagnols,
diocese d'Uzes b abjurait le catholicisme ä Geneve et passait ä

la religion protestante. Six ans plus tard, en 1761, il se

mariait et obtenait une lettre d'Habitation, autrement dit
etait requ Genevois 2. Force pour vivre, apres sa conversion,

1 Bagnols-sur-Ceze, departement du Gard.
2 Mais Genevois ä portion congrue. Au XVIIIme siecle, les Genevois

eta'ent divises en quatre classes, sans compter les paysans du
territoire, simples sujets : les Habitants, les Natifs (fils ou descendants

d'Habitants), sans droits politiques, les Bourgeois, les Citoyens
(fils ou descendants de Bourgeois), qui possedaient ces droits. Encore
dans les deux dernieres classes y a-t-il une nouvelle distinction ä
faire, l'acces au gouvernement etant restreint par le jeu complique
des institutions ä un certain nombre de families, toujours les
memes, par quoi, en fin de compte, Geneve se trouvait etre un
Etat aristocratique, sinon de droit, du moins en fait. Tout le siecle
est rempli par les conflits entre ces classes, l'aristocratie combattant
pour le maintien de sa position privilegiee, la masse des Citoyens et
Bourgeois pour arriver ä participer au gouvernement, les Natifs et
les Habitants, d'abord pour obtenir une entree plus facile dans les
classes superieures, ensuite pour la suppression meme des classes.
La Revolution n'est que le dernier episode de cette longue lutte.
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de prendre un metier, il avait choisi l'un de ceux qui depen-

daient de la « fabrique » (l'industrie nationale et s'etait

fait peintre sur email. C'etait, en quelque sorte, se rattacher

doublement au pays.
Ce transplants de fraiche date, dont la descendance existe

encore ä Geneve, mourut en 1777, d'un coup d'apoplexie, ä

peine äge de quarante-quatre ans. II laissait deux enfants,

une fille, Marianne-Pauline, nee le 11 juin 1762, mariee en

1783 ä un sieur Fallery 2, et un fils, Pierre-Louis, ne en

1766 3. A la fin du XVIIIe siecle la fabrique allait dejä mal.

Pierre-Louis, qui etait ouvrier monteur de boites, dut s'ex-

patrier. Vers le milieu de 1789, il partait pour la principaute
de Neuchätel oü il resta jusqu'en 1794 4. C'est ä cette cir-
constance qu'on doit les lettres que nous publions ci-des-

sous 5, dans lesquelles une sorte de chronique, malheureuse-

ment trop fragmentaire 6, de la petite Republique pendant
ces neuf annees se mele assez curieusement ä des nouvelles de

1 L'horlogerie, la bijouterie et les branches accessoires.

*2 Aime-Julien Fallery, Bourgeois, fils de Daniel-Pierre, maitre
horloger. Nous ignorons sa profession exacte, mais il appartenait en
tout cas aussi ä la fabrique. Marianne-Pauline, du reste, travaillait
elle-meme « ä l'etabli ».

3 Le 20 aoüt. Frangois-Joseph Malignon ne parait pas avoir eu
d'autres enfants. Un certain « frere » de Pierre-Louis qui est cite
deux ou trois fois dans la correspondance qu'on va lire (voir les
lettres V et XXI) doit etre en realite le beau-frere re celui-ci, le
mari de sa soeur Marianne-Pauline.

4 Pierre-Louis, dans le pays de Neuchätel, travaille successive-
ment au Locle, ä la Chaux-de-Fonds, ä Colombier, puis de nou-
veau ä la Chaux-de-Fonds, et enfin ä Auvernier. II parait etre
revenu ä diverses reprises ä Geneve, mais seulement en visite et
pour des sejours de courte duree.

5 Conservees aux Archives d'Etat de Geneve, oü elles sont entrees
par voie d'achat en 1896. Les lettres de Mme Fallery ä son frere
sont au nombre de vingt et une. On trouve dans la meme liasse
trois lettres d'amis de Pierre-Louis que nous donnons egalement,
parce qu'elles completent les premieres.

6 Et meme plus qu'ecourtee vers la fin.
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famille et ä des details de menage qu'on nous permetra de

supprimer, par crainte de trop allonger 1.

C'est la Revolution genevoise tout entiere 2 que Marianne-

Pauline, restee au pays, raconte ä son frere dans la partie des

lettres que nous conservons, ou plutöt ce qui la frappe de

cette revolution, les grandes scenes, les journees ä spectacle,

aujourd'hui une fete, demain une erneute. Et l'on passe ainsi

avec eile, par les sommets, de l'accalmie qui succeda aux
troubles du commencement de 1789 :| aux mouvements tu-
multueux des natifs et des paysans en fevrier 1791 pour
reelamer l'egalite, au soulevement populaire par lequel s'ou-

vrit, le 4 decembre 1792, la revolution proprement dite, ä la

grande insurrection de juillet et d'aoüt 1794, cette imitation
trop fidele de la Terreur parisienne, etc., etc.4. Tout le drame

1 Non sans quelque regret et un peu au detriment des lettres
elles-memes qui perdent de leur saveur ä ce retranchement et meme
de leur signification. Pour attenuer ce dechet dans une certaine
mesure, nous donnerons la premiere lettre in-cxtenso. On pourra
ainsi juger quelque peu du ton et de l'allure generale de cette cor-
respondance qui garde ä peu pres les meines caracteres du commencement

ä la fin, quelles que soient les circonstances du moment.
2 Sauf la catastrophe finale, la perte de l'independance par l'an-

mexion ä la France, qui est de 1798.
3 Une erneute survenue ä la fin de janvier 1789, ä la suite d'une

hausse imprudente du prix du pain dans un moment de grande
misere, avait eu pour resultat, singulierement paradoxal, d'amener
pour un temps la reconciliation des partis. Pendant plusieurs mois,
la politique chöma ä Geneve, repit inespere dans ce siecle prcsque
tout entier rempli de luttes et de troubles. Immediatement apres
commence la Revolution genevoise, sous l'influence de la Revolution

frangaise qui avait eclate dans l'intervalle.
A Les troubles de 1791, le mois de decembre 1792 et l'insur-

rection de 1794 sont les moments les plus critiques de la Revolution
genevoise qui a pour principales etapes la conquete de l'egalite :

acceptation par le Conseil general, soit par l'assemblee generale des
Citoyens et des Bourgeois, le 12 decembre 1792, de l'edit abolissant
les classes et conferant ä tous les Genevois les memes droits poli-
tiques ; le renversement des anciens conseils de la Republique, le
28 du meme rnois, et leur remplacement par deux comites provi-
soires, d origine insurrectionnelle : chute du gouvernement aris-
tocratique et fin de l'ancien regime ä Geneve ; enfin le retablisse-
ment, au commencement de 1794, d'un gouvernement regulier, surdes bases nettement democratiques. Ces quelques points de repere



enfin, non sous la forme d'un recit continu, mais dans une

suite de petits tableaux, tantot rapproches les uns des autres,

quand les evenements se pressent, tantot separes par de

longs intervalles.
Les lettres de Mme Fallery n'apportent, du reste, aucune

revelation sur cette periode tourmentee. L'histoire n'y trou-
vera ni renseignements vraiment nouveaux, ni details ine-

dits de bien grande valeur. Ecrites ä la häte, apres une jour-
nee de travail ou dans quelque instant de repit derobe a la

täche quotidienne, par une femme plus occupee de son

menage et de sa famille que de politique, elles relatent les

evenements assez brievement et n'en montrent que la
surface. Mme Fallery voit les choses superficiellement et en gros
et les rend de meme, et il convient d'ajouter qu'elle se ratta-
che au parti revolutionnaire, ce qui influe naturellement sur
ses jugements et ses appreciations et meme sur la fagon
dont eile presente les faits. Teiles qu'elles sont, cependant,
ces petites lettres sans pretention ne laissent pas que d'avoir
leur interet, presque autant peut-etre par ce qui leur manque

que par ce qu'elles renferment. C'est la Revolution
comme eile est certainement apparue alors ä un tres grand
nombre de Genevois de la petite bourgeoisie et du peuple,
racontee par un temoin oculaire qui nous livre ses impressions

encore toutes fraiches et toutes vives. Et ce temoin, si
Ton y songe, est singulierement representatif, precisement
parce que c'est un temoin quelconque, veritablement pris au
hasard, et aussi parce qu'il appartient a ce petit monde de la
fabrique, qui constituait sans contredit ä cette epoque l'ele-
ment le plus caracteristique de la partie moyenne de la population

genevoise.

suffiront pour orienter ceux des lecteurs de cette revue qui n'ont
plus ce^ chapitre d'histoire tres present ä la memoire et nous permet-
tront ä nous-meme d'etre tres sobre de notes et de commentaires
dans la publication des lettres de Mme Fallery.
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On comprendra d'apres ce qui precede que les recits

denues de critique et passablement partiaux de Mme Fallery
ne doivent pas etre acceptes sans contröle. II y aurait lieu en

bien des endroits de les rectifier ou tout au moins de les dis-

cuter et l'on nous reprochera peut-etre d'avoir neglige ici,
deliberement et completement, cette partie des devoirs d'un
bon editeur. Mais, outre que cette mise au point aurait beau-

coup allonge une publication que d'aucuns trouveront proba-
blement dejä trop etendue, ce qui nous a paru surtout importer

dans les lettres que nous transcrivons ci-dessous, c'est

moins leur contenu meme, en somme assez insignifiant, que
1'etat d'esprit qu'elles revelent chez leur auteur. Mme

Fallery, ä vrai dire, n'est pas, par elle-meme, une autorite bien

considerable, et ce qu'elle peut ecrire ou penser n'a qu'une
importance mediocre, mais dans les grands proces que l'his-
toire est appelee ä instruire, il n'y a pas de temoin qu'il soit
loisible, a priori, d'ecarter sans dommage. Toutes les voix
doivent etre entendues, toutes les depositions meritent
d'etre ecoutees, du seul fait qu'elles nous sont parvenues.
C'est d'autant moins le cas de l'oublier ici que Mme Fallery
peut etre consideree, dans une certaine mesure, comme le

porte-parole de toute une foule anonyme et que les temoi-
gnages de premiere main provenant, comme le sien, du plus
profond de la masse populaire, sont toujours parmi les moins
nombreux.

I
Marianne-Pauline Fallery a son frere.

Geneve, ce 28 juillet 1789.

Cher frere,

Tu recevras quatre chemises, quatre paires bas, deux
mouchoirs de poche, deux bonnets, un habit, une veste, une
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culotte et un burin h Tu me feras le plaisir, lorsque tu l'auras

requ, d'en accuser la reception par une lettre et cela tout de

suite. On plie le tout dans une nappe, fais-moi le plaisir d'en

avoir soin et tu me la renverras quand tu trouveras une occasion

de quelqu'un de connaissance. Tu me demandais des

nouveaux de Geneve, c'est toujours la meme chose. Pour

l'ouvrage il y en aurait passablement dans ce moment, mais

on n'a ni or ni argent, il est d'une rarete extreme. Ce sont

toutes ces affaires de France qui en sont l'auteur. Je pense

que tu as su ce qui est arrive ä Paris, le mal et ensuite le

bien. On espere beaucoup que tout tournera bien et que les

choses se rangeront de maniere ä ne pouvoir plus faire de

mal. Tout le peuple francais est arme; jusqu'aux paysans
du pays de Gex qu'on m'a dit avoir vus hier avec chacun un
fusil. lis sont si bien au fait de porter des armes que les uns
l'avaient au bras droit et d'autres au gauche. L'uniforme
etait charmant, ils ont tous la cocarde du tiers etat qui est un
ruban blanc au bord, un bleu et un rouge au milieu, ensuite
les uns etaient en veste, les autres en habit et d'autres en

corps de chemise, juge si cet uniforme n'est pas charmant. Iis
avaient un beau chapeau blanc et lorsqu'ils passaient devant

une maison habitee ou appartenant ä des particuliers du tiers
etat, ils la saluaient de toute leur force. On a eu la nouvelle

aujourd'hui d'une revolte ä Strasbourg. Les habitants
avaient demande qu'on leur baissät le prix du pain et de la

viande, on le fit et le lendemain on le remit aussi haut qu'il
etait avant. Le peuple en colere a ete ä la maison de ville ou
il a tout saccage. Les troupes ont fait feu sur le peuple et il

1 Nous respectons scrupuleusement le style de Mme Fallery, meme
dans ses incorrections frequentes, mais nous n'avons pas juge utile
d'agir de meme pour son orthographe et sa ponctuation. Pour ceux
qui seraient curieux de s'en faire une idee, voici dans sa reproduction

exacte la premiere phrase ci-dessus : «Tu recevras 4 chemise
4 per has 2 mouchoir de poche 2 bonets un habits une veste une
culote et un burin. »



y a eu beaucoup de monde de tue. C'est la nouvelle du

jour1.
Fais-moi le plaisir de me raconter ton voyage, de me dire

comment tu te trouves dans les Montagnes -, si tu t'amuses,

comment on vit. Est-on gai, est-on triste Travaille-t-on

beaucoup ou peu Conte-moi tout ca, je t'en prie, tu ne

saurais croire le plaisir que qa me ferait de savoir comment

tu vis et si tu te plais la-bas. Pour moi, je voudrais bien que

tu fus ici et je languis bien au temps oü je pourrai te voir
et t'embrasser. Quand est-ce que cela sera Ce sera bientöt,
n'est-ce pas Oui, je m'en flatte, tu ne pourras nous laisser

longtemps sans te voir, tu nous aimes, ainsi tu nous procure-
ras ce bonheur aussitot qu'il te sera possible.

J'ai oublie de te dire que maman te fait toujours quatre
chemises qu'on t'enverra, au cas que tu veuilles rester long-

temps dans tes Montagnes, ce qui, j'espere, n'arrivera pas.

Adieu, eher frere, nous t'embrassons de tout notre coeur

et te souhaitons bien de la sante et bien du bonheur, crois-
moi, s'il te plait, pour la vie, ta tres affectionnee sceur.

Marianne-P. FALLERY-MALIGNON.

II est onze heures et demie, je vais me coucher, j'ai bien
sommeil, adieu, porte-toi bien.

1 On pourra s'etonner de trouver ici cette premiere lettre qui ne
parle que des affaires de France, mais la Revolution genevoise deri-
vant dans une grande mesure de la Revolution franqaise, les details
qu'on vient de lire serviront tout au moins ä la situer dans son
moment et dans son milieu.

2 Le Jura neuchätelois : le Locle, la Chaux-de-Fonds, etc., centres
de l'industrie horlogere dans la principaute.
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II

Geneve, ce n octobre 1789.

J'ai peu de choses nouvelles ä t'apprendre..d On a

augmente le pain, c'est-a-dire pour ceux qui peuvent
le payer, les pauvres ne le payeront pas plus. On donne

des « livres » ä ceux qui n'ont pas le moyen de payer plus.
Pour ceux qui n'en auront pas, il sera ä six sols la livre.
On ne laissera que deux bureaux ä six sols, tous les autres et

tous les boulangers seront ä quatre sols six deniers. Le ble

s'est vendu jusqu'ä septante florins la coupe 2. II est ä present
ä cinq ecus neufs3. Je t'avoue que c'est bien de l'argent, les

personnes, qui ont une grosse famille sont bien ä plaindre,
les pauvres ne le seront pas plus que les autres hivers4. Je

pense que tu as entendu parier de la brillante partie des

1 Mme Fallery constate ici « que les affaires et les ouvrages sont ä

peu pres toujours les memes, » et eile avise son frere «que si l'ou-
vrage revenait bien, » son ancien patron n'engagerait personne avant
de iui avoir offert la place.

2 Approximativement huit decalitres.
3 Le florin valait un peu plus de quarante-cinq centimes de notre

monnaie, le sou et le denier environ quatre centimes et un tiers de
centime, l'ecu neuf ä peu pres cinq francs soixante-quinze. Le pou-
voir de l'argent ayant change de 1789 ä nos jours, pour avoir la
valeur reelle en monnaie actuelle, il faudrait au moins doubler ces
chiffres.

4 Cf. la Publication des syndics et Conseils du 8 octobre 1789
(Rivoire, N° 3047). Pour parer aux disettes, Geneve avait institue
une « Chambre » speciale, qui achetait et emmagasinait le ble neces-
saire ä la consommation de la ville et qui avait le monopole de la
vente aux boulangers. Le pain etait taxe. Dans certaines circons-
tances graves (hausse excessive, grande misere), il y avait deux
prix, le prix normal pour les personnes aisees, un prix reduit pour
les families necessiteuses, sur la presentation de «livres » qui leur
etaient distribues. N'avaient droit de vendre le pain que les
boulangers et la Chambre des bles elle-meme qui avait etabli ä cet
effet un certain nombre de bureaux, mais les particuliers conser-
vaient la faculte d'acheter de la farine oü bon leur semblait et de
fabriquer eux-memes leur pain, ä condition de n'en pas faire le
commerce.
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volontaires1, qa ne me fait rien, je veux t'en parier aussi.

Iis partirent de la ville ä huit heures et demie pour aller

exercer ä Plainpalais. Us furent precedes et suivis par une

immensite de monde. Je crois que toute la ville, excepte les

malades, y etait, il y avait peu de maisons oü il restasse du

monde. Ta sceur y etait aussi, tu penses qu'elle ne fut pas
moins curieuse que les autres. II fit un peu de pluie, mais le

temps s'eleva si bien qu'on eüt dit qu'il etait de commande.

A onze heures ils rentrerent, furent poser leurs armes et

ensuite furent au Bastion d'Hollande oü ils s'assemblerent

pour se rendre ensuite au Bastion bourgeois oü les attendait

un tres beau diner. Dans le grand rond, celui du milieu, il y
avait une table faite en soleil oü il y avait seize tables 2 et

une au milieu qui etait celle de la musique. Iis burent et

mangerent beaucoup, comme tu peux bien croire. Quand ils
furent un peu pafs, ils danserent et toutes les filles ou fem-

mes qui avaient l'air un peu sur l'ceil ils les mettaient de

leurs ronds et puis les embrassaient. C'etait joli de voir dan-

ser tous les magistrats et surtout M. Dunant qui, avec sa

grosseur, ne pouvait pas souffler3. En se retirant ils danserent

encore autour des fontaines, et puis furent manger la

1 La premiere grande revue (18 septembre 1789), solennisee par
des rejouissances speciales, du regiment de la milice bourgeoisc,
supprime par le nefaste Edit, dit de Pacification, du 21 novembre
1782 et retabli par l'Edit reparateur du 10 fevrier 1789, au tres vif
contentement de la grande masse de la population genevoise. Sous
le regime de l'Edit du 10 fevrier, tous les Citoyens, Bourgeois,
Natifs et Habitants en etat de porter les armes ne faisaient pas
Partie du regiment, mais seulement ceux qui s'inscrivaient et four-
nissaient leur uniforme, d'oü leur nom de Volontaires.

2 Soit une par compagnie, le regiment bourgeois etant forme de
quatre bataillons ä quatre compagnies. Ici, et dans d'autres occasions

encore, Mme Fallery eclairait ses explications par un petit
dessin.

3 Le syndic Jean-Jacques Dunant, c'est-ä-dire l'un des quatre
premiers magistrats de la republique. On a ici un exemple amüsant

des efforts, parfois un peu maladroits, tentes alors par les
gouvernants aristocrates, ä qui on reprochait generalement leur
morgue, pour se familiariser et se rendre populaires.

*
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soupe ä l'oignon dans leurs cercles et s'en furent chez eux

tous bien conditionnes...

Ill
Geneve, ce Ier mars 1791, ä 10 h. 1/2 du matin.

Mon eher frere,

Tu es inquiet sur ce qui s'est passe ici, tranquillise-toi, 011

en a ete quittes pour la peur. Le dimanche 13 1, quelques

jeunes gens allerent chanter sous les fenetres de nos Magni-
fiques 2 la triole de Ah ga-ira, ca-ira, ga-ira les Aristocrates

a la lanterne, ah ga-ira, ga-ira, ga-ira les Aristocrates on

les pendra; cette rime est sur l'air d'une contredanse. Vrai-
semblablement cet air chante les epouvanta, ils resolurent de

faire donner du mouvement a la Bourgeoisie. Plusieurs per-
sonnes, cette nuit-lä, firent des patrouilles sans armes3.

Bourdillat rencontra Mottu, ils se disputerent, de lä ils en

vinrent aux coups. Un Parisien s'approcha pour les separer,
Bourdillat qui avait son couteau en donna deux ou trois
coups dans le ventre ä Mottu et blessa le separeur a la main
Ires dargereusement. Mottu est mort, e'est je crois un mon-

1
13 fevrier.

2 Les membres des Conseils et les syndics qui etaient qualifies
de Magnifiques et tres Honores Seigneurs, et d'une maniere gene-
rale les aristocrates.

3 En ces temps d'alertes frequentes, lorsque les adversaires du
gouvernement se livraient ä des manifestations de nature ä trou-
bler l'ordre, ses partisans se levaient aussi et montaient ä la maison
de ville se mettre ä la disposition des magistrats pour des patrouilles,

des gardes, etc. Quand cela ne suffisait pas, le gouvernement
avait encore la ressource, dont nous allons precisement le voir
user, d'ordonner une prise d'armes generale de tous les Citoyens,
Bourgeois, Natifs et Habitants, ce qui mettait la ville sous le
regime militaire, mais e'etait un moyen extreme auquel il ne pou-
vait recourir avec avantage que s'il etait sür d'etre soutenu par une
Partie suffisamment nombreuse de la population.
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teur de boites qui a eu ete dans tes Montagnes, le tueur est

le sergent du mois d'avril1.
Le lendemain lundi, ä deux heures apres midi, on sonna la

Clemence-, quelques Bourgeois prirent les armes. Le lendemain

mardi on battit la generale 3 avec le Magistrat ä la

tete escorte d'une trentaine de Bourgeois armes. Depuis ce

moment on tient les portes. On n'a pas voulu laisser entrer
les paysans de la campagne. Les Natifs qui veulent l'egalite
ne veulent pas monter les gardes et on ne force personne ä

en faire. Personne ne sait quand cela finira *, les uns disent

que ce sera bien long, les autres que qa ne peut durer, les

^Genevois perdent trop de temps 5. On dit que ca fait une

perte de cent louis par jour pour les ouvriers 6...

1 Jean-Pierre Mottu, Natif Egaliseur, tue par le Citoyen Jacques
Lourdillat, sergent des Volontaires, fut la seule victime des troubles

de fevrier 1791. Pour ces troubles et notamment pour les
scenes tumultueuses de la nuit du 13, la prise d'armes ordonnee le
14 et les tentatives des paysans Egaliseurs, le 15, pour penetrer dans
la ville par la porte de Cornavin, nous renvoyons aux diverses
histoires de Geneve.

2 La principale cloche de la cathedrale de Saint-Pierre. On la
sonnait pour les prises d'armes en meme temps qu'on battait la
generale. Les details qui suivent se rapportent ä la prise d'armes
du 14 et du 15, qui rencontra beaucoup de difficultes, et aux me-
sures militaires speciales que le gouvernement fut appele ä prendre
temporairement.

3 Pour la clarte du sens, il faudrait ajouter : de nouveau.
4 C'est-ä-dire quand les gardes finiront.
5 Cela tombait d'autant plus mal que l'ouvrage, semble-t-il, mar-

-chait assez bien, « dans ce moment nous en sommes charges,»
disait Mme Fallery, ce qui est confirme par un passage de la lettre
suivante (du 25 mars), ecrite par un ami de Pierre Louis et qui
constate que la fabrique va « on ne peut pas mieux pour le temps ».

e Mme Fallery termine sa lettre par un mot optimiste qui montre
le retentissement que les troubles de 1791 avaient eu au dehors :

« Tu vois qu'on n'est pas encore tous morts ici ». Cette lettre, du
reste ne doit pas etre acceptee sans reserve. Elle nous laisse bien
l'impression d'une ville profondement agitee, mais son auteur expose
en realite les choses assez mal, et surtout eile les attenue conside-
rablement, comme eile fait toujours, au demeurant, lorsqu'elle a
a raconter des scenes de desordre dont ses amis les revolutionnai-
Tes sont les fauteurs. Le recit des memes journees par un partisan
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IV

Geneve, ce 25 mars 1791 1-

Tu me marques de t'apprendre ce qu'il y a en politique,,

tu dois savoir que l'Edit a passe-2. Les Natifs ont fait une
adresse aux Bourgeois pour les remercier de les avoir bien
voulu recevoir ä la Bourgeoisie3. On a diminue les gardes 4,

il n'y en a plus qu'ä la maison de ville, ä Cornavin, en l'Ile et

au Bastion d'Hollande. Les soldats sont sortis de la caserne

et rentres chez eux 5. La nuit passee, il y a trois soldats

bourgeois qui sont tombes dans les fosses de Cornavin, la

terre leur a manque sous les pieds, pense comme les

fortifications sont bonnes. Le feu a pris hier au four de la ville et
les Volontaires ont ete sur pied R, mais qa a ete vite eteint
quoiqu'il fasse une tres forte bise. II n'y a rien de nouveau
dans ce moment, sinon qu'il y a beaucoup de mecontents.

du gouvernement ou meme par un spectateur desinteresse aurait
eu un tout autre ton, tant il y a qu'on voit les choses d'un ceil tres
different, suivant qu'on est place d'un cote ou de l'autre de la
barricade.

1 Comme nous l'avons dejä dit dans une note precedente, cette
lettre n'est pas ecrite par Mme Fallery, mais par un ami de Pierre-
Louis Malignon, G. Cramer.

2 L'Edit accepte en Conseil general le 22 mars 1791. II mar-
quait un progres dans le sens liberal sans donner satisfaction complete

aux Egaliseurs.
3 Pour cette adresse, cf. Rivoire, N° 3250. Cramer fait allusion

aux articles 5 et suivants du titre XII de l'Edit, qui ne conferait
pas la Bourgeoisie aux Natifs, comme on pourrait le croire ä la
faqon dont il s'exprime, mais qui abaissait considerablement la
barriere entre les deux classes.

4 Les gardes bourgeoises.
5 Les soldats de la garnison, troupe permanente soldee, non caser-

nee, composee d'etrangers enröles. II s'agit ici d'un piquet de ren-
fort qui avait ete adjoint ä la garde ordinaire, cf. Reg. Cons,,
19 fevrier 1791.

8 C'etait la regie en cas d'incendie d'alarmer les Volontaires, ou
plutöt Celle des compagnies du regiment qui etait de piquet ä ce
moment.



dans les Bourgeois et qu'on recoit des Bourgeois tous les

jours. Les Domicilies qui a huit ans qui sont dans la Repu-

blique peuvent etre recus sans nul obstacle ä l'Habitation,
c'est ce qui a ete publie hier soir h..

V

Montbrillant, vendredi matin, 12 octobre 1792 2.

Nous nous sommes sauves de la ville3, nous sommes

chez M. Vincent, ä Montbrillant, qui a eu l'honnetete de

nous preter deux chambres. Nous comptions aller au Grand

Saconnex4, de sorte que jeudi dernier5 nous mimes ta malle

ou sont tous tes affaires et ceux de ton frere et des nötres,

avec quatre matelas, deux couvertes, sur un chariot, et ton
fr&re les conduisit ä Saconnex chez notre laitiere, qui de-

meure ä cote de la fontaine. Le lendemain nous fimes porter
ici nos hardes et le reste de nos matelas, nous ne pouvons
plus sortir ceux de Saconex que par contrebande. Quand
nous voulons avoir quelque chose, on le cache sous les cotillons

et Ton passe. Nous sommes fort en peine comment nous

passerons ton habit qui ne peut se mettre sous des jupes,
enfin nous ferons tout notre possible pour faire partir mardi
ce que tu nous demandes, pourvu que les portes de la ville

1 Conformement ä l'art. 15 du titre XII de l'Edit, cf. Rivoire.
No 3249. On appelait Domicilies des etrangers plus ou moins fixes
dans la ville et qui jouissaient de certains privileges.

'2 Cette lettre et les suivantes, jusqu'ä la seizieme, sont de nou-
veau de Mme Fallery.

3 Comme beaucoup d'autres Genevois au meme moment, ä cause
de l'approche de l'armee franqaise du general Montesquiou, entree
en Savoie le mois precedent, et du siege dont la ville etait menaces
(voir toutes les Histoires de Geneve).

/l Montbrillant, dans la banlieue de Geneve, hors des murs. Le
Grand-Saconnex, village ä trois kilometres et demi de la ville et
qui etait encore franqais ä cette epoque.

5 Regulierement, jeudi dernier devrait etre la veille, 11 octobre,
mais il s'agit evidemment du jeudi precedent, soit du 4 octobre.
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soient encore ouvertes. Si nous ne pouvons les faire partir,
n'en sois pas en peine, ni de nous non plus, j'espere qu'il ne

nous arrivera rien. On ne sait ce qu'il en sera de notre pau-

vre ville. Les cercles se sont assembles les jours passes et

ont laisse le Conseil maitre de faire ce qu'il trouverait ä pro-
pos pour le bien de l'Etat1. On ne sait encore s'ils 2 decide-

ront de se battre ou de se rendre. Dieu veuille que tout aille
bien. Les Suisses ne veulent pas etre venus ici pour enfiler
des perles, ä ce que l'on dit3. Les Francais campent derriere
le bois de la Bätie4, il y en a des campes pres de Veyrier5...

Les portes se ferment ä tout instant et nous attendons le

moment ou elles ne s'ouvriront plus. Sois tranquille sur
nous, si nous voyons que nous craignons quelque chose ici,.
nous nous sauverons ä Saconex et lä j e nous crois en sürete.

Adieu, eher ami, tranquillise-toi, conserve-toi pour ta niece,,
si nous sommes perdus pour elle, qu'elle retrouve un oncle

qui la cherira 6...

1 On connait le role des cercles, ä la fois societes d'agrement et
associations politiques, dans l'histoire de Geneve au XVIIIme sie-
cle.

2 Contrairement ä la correction grammaticale, «ils» designe ici
non pas les cercles mais le Conseil ou plutöt ses membres.

3 Les contingents bernois et zurichois venus pour la defense de
la ville ä teneur des traites.

4 Soit tout proche de la ville, de l'autre cöte de l'Arve, ä l'ouest
de Carouge.

5 Autre localite un peu plus eloignee, ä cinq kilometres de
Geneve.

6 C'est ici la seule fois oil Ton surprenne Fallery, qui garde
ordinairement tout son calme et toute sa bonne humeur, meme
dans les pires circonstances, en flagrant delit de frayeur. Malgre
tout, son optimisme habituel perce encore et elle ajoute : « J'espere
que nous n'aurons pas besoin de qa».
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VI

Geneve, 7 novembre 1792.

Ilya aujourd'hui quinze jours que nous sommes ren-

tres en ville i. Les uns disent que c'est fini, les autres disent

que c'est pour le mois de mars. Je t'assure que je souhaite

bien qu'on ne recommence plus, c'est trop ennuyeux. II y a

demain un Conseil general pour faire une garnison de

120 hommes 2 et la caserner pendant dix-huit mois, et

durant ce temps les particuliers ne monteront plus les gardes.

Je ne sais si cela passera 3...

(A suivre.)

1 C'est-ä-dire le 24 octobre, soit deux jours apres que le general
Montesquiou et les delegues genevois eurent signe ä Carouge la
convention qui mettait ou plutot semblait mettre fin au conflit.

2 Lisez 1200, Mme Fallery a oublie un zero.
3 Pour l'Edit du 8 decembre 1792, accepte en Conseil general,

contre les previsions de Mme Fallery, mais qui resta ä peu pres
lettre morte ä cause des evenements subsequents, cf. Rivoire,
N° 3620. II s'agissait, pendant les temps graves que Geneve traversal,

et pour pouvoir, cas echeant, eviter ou retarder le plus possible

l'appel aux Suisses qui presentait des dangers (on venait preci-
sement d'en faire l'experience dans le conflit avec la France), de
porter la garnison, jugee trop faible, ä mille ou douze cents hommes

et de recruter les quelques centaines d'hommes manquantes dans
les cantons allies. Le parti revolutionnaire etait oppose ä la mesure
pour des raisons faciles ä comprendre, il craignait que le gouverne-
ment ne se servit de cette force pour consolider son pouvoir.
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